
GRÈVES DU 18 SEPTEMBRE et 2 OCTOBRE 2025 

Adhérents CFDT : la CNAS vous indemnise ! 

������������ Vous avez participé(e) aux grèves du 18 septembre et /ou du 2 octobre 2025  ? 

�� Si vous êtes déjà adhérent.e CFDT, la Caisse Nationale d’Action Syndicale (CNAS) 
vous aide financièrement ! 

����� Combien vais-je percevoir ? 56,70€ POUR 7 HEURES DE GRÈVE ! 

�� Indemnisation par heure grevée 
 8,10 €/heure

��� Ancienneté d’adhésion CFDT 
Adhésion ≥ 6 mois avant le 18/09/2025 ou 
02/10/2025 (selon la situation)
Adhésion (payante*) < 6 mois 

 4,05 €/heure (demi-prestation)

* les adhésions Découverte, gratuites les 3 premiers mois, ne sont pas prises en compte.

����� Franchise de 6 h 45 : pour être indemnisé, il faut avoir fait au moins 6h45 de grève. 

�� Conditions à remplir 

✔ Être adhérent.e CFDT au moment de la grève
✔ Fournir à son syndicat une fiche de paie indiquant la retenue de salaire liée à la grève

��� Besoin d’aide ? 
Contactez votre section CFDT ou le syndicat CFDT Interco 

�� Solidarité CFDT : on se bat ensemble, on compense ensemble ! 
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